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rapatriement de corps

De quoi s 'agit- i l?

Cet te  assL r rance  a  pou r  ob je t  de  ga ran t i r  I ' o rgan isa t i on  e t  l a  p r i se  en  cha rge ,  a  f ra rs
réels, sous forme de prestation servie en nature, par I 'Assisteur, du transfert du corps c1e
l ' assu ré (e )  de  l ' é t r ange r  ve rs  l e  l i eu  de  son  i nhuma t i on  en  A lgé r i e  e t  l a  m i se  à  l a
dtsposi t ion d 'un proche parent  un b i l le t  a l ler - retour  pour  accompagner  le  corps.

On  en tend  pa r  t rans fe r t  du  co rps :
I  L ' accomp l i ssemen t  de  tou tes  l es  fo rma l i t és  admin i s t ra t i ves  l i ées  au  décès .

i r  Le t ra i tement  post -mortem ( to i le t te  r i tue l le) ,
. .  La mise en b ière et  la  fourn i ture du cercuei l ,
t l  Le t ranspor t  du corps jusqu 'au l ieu d ' inhumat ion.

o-n entend par  proche parent :  Epoux,  épouse,  père,  mère,  f rère,  sceur  et  descendant
d i rect .

Cet te assurance est  souscr i te  à tous les âges et  va lable dans le  monde ent ier .

A quel pr ix?

Le montant  de la  pr ime de cet te  assurance est  cJe deux nr i l les c inq cents (2 500)  c l rnars
algér iens conver t ib les par  personne assurée et  par  an,  so i t  l 'équiva lànt  de 25 euros,  tous
âges confondus et tous pays de résidence confonclus.

Des réduct ions substant ie l les sont  prévues en cas de souscr ip t ions co l lect ives,  accordées
selon le  nombre d 'assurés couver t  dans chaque contrat  co l lect i f .
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Comment la souscrire?

Cette assurance peut être sodscrite, sans aucune formalité médicale, soit individuellement
en Algérie auprès du réseau de distr ibution de la SAA, soit dans le cadre de contrat col lecti f
à souscrire par les associations d'émigrés auprès de la SAA.

Elle peut être également souscrite, en Algérie, par I ' intermédiaire d'une t ierce personne sur
présentation du coupon de proposit ion d'assurance, se trouvant dans le prospectus, remplie
et  s ignée par  la  personne assurée,  moyennant  le  pa iement  de la  pr ime d 'assurance au
comptant  e t  en d inar  a lgér ien conver t ib le .

Que faire en cas de décès d'l '  -â personne assurée?

Le membre de la famille ou toute personne concernée doit contacter l'Assisteur, dans les 72
heures qui  su ivent  le  décès,  en l 'appelant  au numéro de té léphone ind iqué sur  le  contrat  en
lui fournissant toute les informations qu' i l  demande.

L 'Ass is teur  est  le  seul  habi l i té  à chois i r  la  pompe funèbre.

LES  FRAIS  ENGAGES SANS L 'ACCORD PRELABLE DE  L 'ASS ISTEUR NE SONT
PAS REMBOURSABLES.
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Frojet  de message à insérer sur le s i te web

;'

lnformation destinée à ta

Communauté Nationale étabi ie à ! 'étranger

La SAA lance un produi t  d 'assurance de rapatr iement  de corps des

algér iens rés idant  à l 'é t ranger.  Ce produi t  d 'assurance sera d isponib le

dans le  réseau de d is t r ibut ion de la  SAA, à t ravers tout  le  terr i to i re

nat ional ,  dés le  premier  ju i l le t  2009.  l l  garant i t  le  rapatr iement  du

corps de la  personne assurée décédée,  depuis son pays de rés idence

à l 'é t ranger jusqu'au l ieu d ' inhumat ion en Algér ie et  la  mise a

disposi t ion d 'un proche parent  d 'un b i l le t  d 'av ion,  a l ler - retour ,  pour

accompagner le  corps.

Cet te assurance qui  est  va lable dans tous les pays du monde et

dél ivrée sans l imi te d 'âge et  sans v is i te  médicale,  peut  êt re souscr i te

en Algér ie auprès du réseau de d is t r ibut ion de la  SAA, soi t

ind iv iduel lement  par  la  personne assurée e l le-même ou par  une

t ierce personne autor isée (munie de la  proposi t ion d 'assurance

rempl ie et  s ignée par  la  personne à assurer) ,  so i t  co l lect ivement  par

des associat ions d 'émigrés a lgér iens.  La souscr ipt ion col lect ive donne

droi t  à  une réduct ion sur  [e  moni ,ont  de la  pr ime selon le  nombre

d'assu rés.

El le  coûte deux mi l le  c inq cents (2.500)  d inars a lgér iens conver t ib les

(sur  présentat ion et  fourn i ture d 'un reçu de change) par  an et  par

personne assurée.

Pour p lus d ' informat ions,  consul ter  ou tÇléehqrger
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SOCIETE NATIONALE D"ASSIJRANCE
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Mode Opératoire de l'assurance de I
ra atriement de corps

A la souscription :

Tout algérien résidant à l 'étranger, quel que soit son âge, peut souscrire cette assurance
auprès du réseau de distr ibution de la SAA (Agences directes, AGA, Courtiers et
Bancassurance) à l 'occasion de son déplacement en Algérie or, {e l 'étranger en demandant
à un proche parent résidant en Algérie ou à son association oç rrr i  souscrire cetté assurance
aupres de la SAA.

Le paiement de la prime d'assurance doit s'effectuer en dinars algériens convert ibles. Pour
ce faire, le souscripteur devra changer au niveau d'une insti tut ion f inancière agréée en
Algérie l 'équivalent de 2.500 DA avec reçu de change pour justi f ier qu' i l  s 'agit de dinars
convert ibles.

Préalablement, le souscripteur (personne qui contracte I 'assurance) remplit  et signe une
propostt ion d'assurance (imprimé fourni par la SAA) qui contient les informations nécessaires
à la rédaction du contrat. Une fois la proposit ion remplie et signée, le préposé de la SAA en
charge de la souscript ion de cette assurance, rédige le contrat d'assurance sur la base des
informat ions contenues dans la  proposi t ion rempl ie  et  s ignée par  le  souscr ip teur  pu is  fa i t
s igner  le  contrat  d 'assurance établ i  par  le  souscr ip teur  et  demande à ce lu i -c i  de payer ,  à  la
calsse,  la  pr ime d 'assurance en d inars conver t ib les en fourn issant  l 'or ig ina l  ou une copie
conforme du reçu de change. Après encaissement de la prime d'assurance, le préposé de la
SAA signe le contrat puis remets I 'exemplaire original du contrat ainsi que les condrt ions
genérales, le tout mis dans une pochette.

Lorsque le souscripteur n'est pas la personne à assurer (cas d'un parent résidant en Algérie
ou d'une personne morale ; association par exemple), i l  doit fournir la proposit ion
d'assurance, contenue dans le prospectus ou sur l ' imprimé fourni par la SAA, rempiie et
srgnée par la personne à assurer.

Des réductions sur le montant de la prime nette annuelle qui est de 2.40O DA Convert ibles
par personne assurée, sont accordées selon le nombre de personne assurées dans un
contrat col lecti f ,  comme suit .

de 50 à 100 personnes à assurer, une réduction de 570 sur le montant de la
prime nette ;

de 101 à 500 personnes à assurer ,  une réduct ion de 7,5% sur  le  montant  de
la prime nette ;

de 501 à 1000 personnes à assurer ,  une réduct ion de 10% sur  le  montant  de
la prime nette ;

de p lus de 1000 personnes à assurer ,  une réduct ion de 1 57o sur  ie  montant
de prime nette.

Le contrat d'assurance collective de rapatriement de corps est souscrit  par une personne
morale qui  do i t  avoi r  le  même l ien avec les assurés.  Chaque personne assurée recevra un
cer t i f icat  ind iv iduel  d 'adhésion va lant  a t testat ion d 'assurance.



Cette assurance n' intervient pas dans les cas de décès .

+ survenus en Algér ie  lors  du déplacement  de I 'A,ssuré(e)  pendant  la  pér iode
contractuel le  quel  que so i t  le  cas de f igure ;

r consécutifs à un suicide ou à une tentative de suicide ;

I  consécut i fs  à  une maladie durant  les t ro is  premiers mois qui  su ivent  la  date
d'effet de I 'assurance ;

.  provoqués par  la  guerre ét rangère.  La charge de la  preuve que le  dommage
résul te  d 'un fa i t  provoqué par  la  guerre ét rangère incombe à I 'Assureur  ;

r  provoqués par  la  guerre c iv i le ,  les émeutes et  les mouvements popula i res,  un
acte de terrorisme ou de sabotage. La charge de la preuve que le dommage
résulte de ces faits incombe à I 'Assureur ;

o provoqués intentionnellement par I 'assuré(e) et ceux résultant de sa
par t ic ipat ion à un cr ime ou à un dél i t  in tent ionnel ,  conséquence de sa
part icipation volontaire à une rixe, à un pari ou à un défi,  sauf cas de légit ime
de défense ;

I Survenant des conséquences directes et indirectes d'explosions, de
dégagements de chaleur  ou de I ' i r rad iat ion provenant  de la  t ransmutat ion de
noyaux d'atomes ou de la radioactivité.

Sont  également  exc lues,  les demandes d ' inhumat ion en dehors de I 'A lgér ie .

En cas de décès couvert :

En cas de décès d'une personne assurée, la famil le du décédé ou toute personne concernée
doit contacter, dans les 72 heures qui suivent le décès, l 'assisteur de la SAA au N" indiqué
dans le  contrat  pour  I 'av iser  du décès de l 'assuré et  lu i  demander  la  mise en jeu des
garanties accordées dans le contrat.

Pour prendre en charge les prestations garanties, I 'assisteur demandera des informations
(l ' identité du décédé (nom, prénoms et date de naissance), I 'endroit ou se trouve le corps
(l ieu et coordonnée téléphonique), l ieu d' inhumation en Algérie, le médecin traitant ou/et de
famil le, la cause du décès, nom et prénoms du proche parent devant accompagner le corps
éventuellemênt et un contact famil ial) et exigera éventuellement ,é documents justi f icati fs
(Extrait d'acte de décès, PV d'enquête pour le décès d'origine accidentel, pièce justi f icative
de Parenté etc.).

L'assisteur se chargera des formalités administratives, organisera et prendra en charge la
toi lette r i tuel le, la mise en bière (cercueil  de modèle simple) et le transport du corps du l ieu
de décès jusqu 'au l ieu d ' inhumat ion.

l l  met t ra  auss i  à  la  d isposi t ion du proche parent ,  rés idant  à  l 'é t ranger ,  un b i l le t  d 'av ion a l ler -
retour en classe économique, pour accompagner le corps durant son transport vers Algérie

Les prestations garanties par cette assurance sont servie. tot"tement en nature et
directement par I 'assisteur, sans l imitation de montant.

decédé(e)irsansr-i'acçbrQ écrit préalable deLes f ra is  engagés par  la  fami l le  de l 'assuré(e)
I 'ass is teur ,  ne sont  n i  remboursables,  n i  pr is  en
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